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Suite À ma lettre antérieure concernant les pratiques ;raél iennes dans les 
zones du Liban sous occunation israélienne, et d’ordre ?e mon qouvernement, j’ai 
l’honneur de vous faire tenir ce qui suit : 

“Il avait dté décidé que les épreuves officielles pour l’obtention du 
diplôme du baccalauréat se dérouleraient au Liban aujourd’hui. Il s’aait des 
Epreuves annuelles passées le m&ne jour par tous les élèves candidats à ce 
diplôme sur l’ensemble du territoire libanais. Ces épreuves se déroulent sous 
la supervision du Minist&re de 1’Cducation et des beaux-arts qui kablit à 
l’intention des candidats des sujets uniformes qui sont envoyés de Beyrouth, 
la capitale, i tous les centres d’examen. 

J’ai le regret de vous informer que les forces isca&liennts d’occupation 
du sud du Liban ont emp&ch( les bl&vts de cette r6gion de se prisenter d: ces 
dpreuvcs. Elles ont agalement rejet4 toutes les propositions faites par les 
autorit& libanaists comp&tntcs tendant à ce que les sujets d’examen pour le 
sud du Liban soient apportés par un hilicoptèrt des Nations Unies. 

Trois jours auparavant, les forces israiliennes avaient retenu un camion 
en provenance de Beyrouth qui transportait les fournitures n&cessaires pour la 
conduite des txamsns. 

Toutes les tentatives visant & faire revenir les autorit israiliennes 
sur leur d&cision ayant &chouh, il a Ct( d&cidC de reporter les examens dans 
le sud A une date ultdriture. 
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Voua n’iqnorez pas le préjudice causb à l’avenir de nlilliers d’éleves par 
une telle conduit<:, qui témoiqne d’un profond mépris à l’éqard du caractère 
sacré de l@enseignement et de la culture, sans parler dU fart qu’il y d là Une 

violation des principes éthiques et humanitaires les plus él&entaires.” 

$Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de l’Assemblée gbérale au titre du point 
de l’ordre du jour intitulé “La situation au Moyen-Orient”, et du Conseil de 
sécurité. 

L’Ambassadeur, - 

Repréoentant permanent, 

(Siané) Rachid FAKHOURY 
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